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                 Remiremont le 10 décembre 2025 

                 A monsieur Blaise Gourtay 

          Préfet des Vosges 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Bienvenue dans notre département ! 

Lors de vos premières déclarations lues dans la presse, vous avez fait état de vos préoccupations pour l’offre de 

soins dans le département. 

Voilà plus de 700 jours maintenant que les urgences sont fermées la nuit au centre hospitalier de Remiremont. 

Cela fera exactement deux ans au 1 janvier 2026 soit 731 jours. 

Le nouveau directeur monsieur David Lariviere, que nous avons rencontré le 16 octobre 2025, nous a indiqué sa 

volonté de rouvrir ce service 24/24 et 365 jours par an. 

 En tant qu’association représentative d’usagers largement impliquée dans la défense du service public hospitalier 

et l’accès aux soins de qualité pour tous et partout, et compte tenu des pertes de chance engendrés par la 

situation, nous vous faisons part ici d’une proposition : Organiser sous votre autorité une négociation 

départementale entre organisations professionnelles de médecins publics et privés afin d’aboutir à une 

participation de tous à la Permanence Des Soins (PDS). Pour ne prendre qu’un exemple concret, nous ne 

comprenons pas que les urgentistes du Centre Médical de soins Immédiat (CMSI) travaillent exclusivement de 9h 

à 19 h du lundi au vendredi alors que leurs collègues du Service Public assurent seuls la contrainte de la 

permanence de soins 24/24 et 365 J/an. Cette distorsion est incomprise chez nombre de professionnels et dans 

la population, surtout en cette période d’énormes tensions en termes de démographie médicale.  

Bien sûr nous sommes conscients qu’il s’agit d’une problématique nationale qui trouvera une solution globale 

dans ce cadre, c’est pourquoi nous saisissions les parlementaires à ce sujet. Pour autant rien n’empêche de 

chercher des solutions localement, c’est pourquoi nous sollicitons votre intervention. 

Nous vous remercions de l’attention portée à la présente et restons à votre disposition dans l’attente de pouvoir 

vous rencontrer, veuillez agréer, monsieur le Préfet, nos salutations respectueuses. 

Pour Ademat-H 

Le président  

Jean PIERREL  06 82 98 81 54 

 

Copie : Michel Fournier ministre délégué chargé de la ruralité … 

DG et DT ARS - Directeur CH Remiremont et membres du conseil de surveillance 

Les adhérents Ademat-H 
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